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Afin de profiter pleinement de votre prochain séjour hors de Polynésie française, vous trouverez ci-après quelques conseils 
et liens utiles pour bien préparer votre futur voyage et anticiper toutes les démarches à réaliser. 
AVERTISSEMENT : Ces informations vous sont fournies à titre purement indicatif sur la base des éléments et renseignements dont 
dispose le haut-commissariat. Ce dernier ne pourra être tenu pour responsable si les règles en la matière ont évolué entre temps. 
 
 

 Sommaire interactif (cliquez sur la rubrique qui vous intéresse pour y accéder) 

01.- Pensez aux dates de validité des passeports et aux délais nécessaires à leur renouvellement 

02.- Vérifiez si un visa ou une autorisation électronique équivalente est nécessaire (même pour un transit) 

03.- Vérifiez vos moyens de paiement et modulez au besoin leurs plafonds 

04.- Dans vos bagages et sur place, soyez prudent(e-s) avec le maniement de l'argent liquide 

05.- Pensez à protéger vos moyens de paiement et vos appareils électroniques munis d'une connexion sans fil 

06.- Si nécessaire, pensez à vous munir d'un permis de conduire international (ou assurez-vous de la validité 
de votre permis classique) 

07.- Vérifiez les exigences sanitaires du/des pays de destination et de transit et la validité éventuelle de 
vos vaccinations 

08.- Vérifiez les exigences sécuritaires du/des pays de destination et de transit 

09.- Vérifiez les exigences douanières et/ou phytosanitaires du/des pays de destination et de transit 

10.- Vérifiez les exigences douanières et/ou phytosanitaires au retour en Polynésie française 

11.- Informez-vous sur les us et coutumes du/des pays de destination et de transit 

12.- Prévoyez un étiquetage adapté de vos bagages et pensez au "kit de secours" 

13.- Prévoyez une assurance voyage (ou vérifiez quels sont vos droits actuels) 

14.- Prévoyez une assurance santé/assistance (ou vérifiez quels sont vos droits actuels) 
a°/ Pourquoi prendre une assurance complémentaire ? 
b°/ Cas de gestion des ressortissants relevant de la caisse de prévoyance sociale (CPS) 
c°/ Cas de gestion des ressortissants relevant de la sécurité sociale métropolitaine 

15.- Prévoyez des versions numérisées des documents essentiels 

16.- Recensez les coordonnées des services essentiels 

17.- Signalez-vous au besoin auprès des services diplomatiques 

18.- Les premiers réflexes à avoir en cas de souci à l'étranger 

19.- Les derniers réflexes à avoir à domicile avant de partir 

20.- Focus sur le système informatique américain d'autorisation de voyage électronique (ESTA) 
a°/ Principes généraux et présentation des étapes 
b°/ Attention aux arnaques 
c°/ Pensez à bien vérifier vos données saisies avant de valider 

21.- Liens et sites utiles 
  



HC987/PRU/mp – janvier 2024 Conseils pour un voyage à l'international Retour au sommaire page 2 / 29 

 
 
 

 

01.- Pensez aux dates de validité des passeports et aux délais nécessaires à leur 
renouvellement 

 

Si vous envisagez un déplacement hors de Polynésie française, il est nécessaire de disposer d'un passeport en cours de 
validité pour chaque passager, même pour les enfants mineurs. Cela vaut aussi pour un voyage vers la France métropolitaine, 
vers la Nouvelle-Calédonie ou vers Wallis-et-Futuna. 

Par ailleurs, certains pays peuvent exiger que le passeport soit aussi valide pour une période ultérieure aux dates de 
séjour (ex. : 6 mois après la date retour). Cette information peut être obtenue soit sur les sites internet (cf. point 21) des 
représentations diplomatiques pour chaque pays visité (et potentiellement concerné), soit sur celui du ministère français 
des affaires étrangères ou encore auprès des compagnies aériennes (ou de votre agence de voyage le cas échéant). Vous 
pouvez également télécharger l'application "Conseils aux voyageurs" du ministère français chargé des affaires étrangères 
(sur Google Play ou Apple Store). 

En outre, il faudra aussi penser à renouveler votre passeport : 

– si votre état civil (noms/prénoms) a changé (et pourrait différer de celui porté sur votre billet d'avion) ; 

– si les traits et/ou l'apparence de votre visage ont fortement été modifiés (avec un impact sur votre morphologie, 
– lié à une prise ou perte de poids, à l'âge, à un accident ou un tatouage, à une variation de la pilosité, à une coupe 
de cheveux, etc. –, qui pourrait poser problème pour les logiciels de reconnaissance faciale automatique). 

Dans ce contexte, si vous vous apercevez que votre passeport, ou celui d'un des membres de votre famille vous 
accompagnant, est périmé ou périme sous peu voire au cours de votre futur séjour, il vous faudra tenir compte des différents 
délais nécessaires (prise de rendez-vous à la mairie, dépôt et enregistrement à la mairie, instruction de la demande au 
haut-commissariat, fabrication à l'imprimerie nationale, expédition de la métropole vers la Polynésie française, acheminement 
du titre à la mairie, identification et retrait du titre à la mairie) à la demande d'un nouveau passeport et à sa remise (cf. fiche 
d'information sur les titres) et bien anticiper son renouvellement (ou la demande initiale en cas de première demande). 

À noter que, pour les pays requérant une autorisation électronique de voyage (ex. : États-Unis, Canada, Nouvelle-Zélande, 
Australie, etc.), outre une durée en mois ou année, la validité de celle-ci est généralement aussi liée à celle du passeport 
du demandeur. 

Exemple : la demande ESTA pour les États-Unis est valable pour une durée maximale de 2 ans dans la limite de la validité 
du passeport. Aussi, si votre passeport périme 2 mois après votre séjour, votre demande ESTA sera déjà caduque, passé 
ce délai. 

Attention : Sauf cas très exceptionnel (ex. : évacuation sanitaire d'urgence), les passeports temporaires français ne sont 
pas acceptés par les États-Unis car ils ne sont pas conformes aux exigences électroniques et biométriques des autorités 
américaines. Ils ne permettent pas non plus de faire une demande ESTA en ligne. 
 
 
 
 

 

02.- Vérifiez si un visa ou une autorisation électronique équivalente est nécessaire (même 
pour un transit) 

 

Comme évoqué précédemment, plusieurs pays exigent des personnes non ressortissantes ou non résidentes permanentes 
de faire soit une demande électronique d'autorisation de voyage, même pour un simple transit, soit une demande de 
visa. Cette exigence peut varier selon plusieurs facteurs : 

– le motif du voyage (tourisme, commerce, travail, études, etc.) ; 
– la nationalité du voyageur ; 
– la durée du séjour ou du transit ; 
– le pays de provenance du voyageur, voire les pays visités précédemment. 

En outre, certains pays exigent parfois des ressortissants étrangers qu'ils signalent leur présence aux autorités locales 
dès leur arrivée, même pour un court séjour. Cela peut se faire directement via le lieu de villégiature (hôtel, pension, camping, 
etc.), auprès d'une mairie ou d'un autre service public (office du tourisme, brigade de police, etc.). À défaut, vous pouvez 
risquer une amende ou une expulsion. Renseignez-vous en amont sur les modalités de cette éventuelle déclaration. 

Cette information peut être obtenue soit sur les sites internet (cf. point 21) des représentations diplomatiques pour 
chaque pays visité (et potentiellement concerné), soit sur celui du ministère français des affaires étrangères ou encore 
auprès des compagnies aériennes (ou de votre agence de voyage le cas échéant). Vous pouvez également télécharger 
l'application "Conseils aux voyageurs" du ministère français chargé des affaires étrangères (sur Google Play ou Apple Store). 
  

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/missions-organisation/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Demarches/Papiers-Citoyennete/Passeport
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Demarches/Papiers-Citoyennete/Passeport
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/missions-organisation/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/missions-organisation/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
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03.- Vérifiez vos moyens de paiement et modulez au besoin leurs plafonds 

 
 

En parallèle de cartes bancaires internationales, il peut être utile de disposer de monnaie en espèces. Toutefois, 
en fonction du pays visité, toutes les devises ne sont pas disponibles en Polynésie française auprès des banques locales 
et le franc Pacifique n'est pas accepté en dehors des 3 collectivités d'outre-mer du Pacifique. 

À défaut, vous pouvez opter de partir avec soit des euros, soit des dollars américains que vous changerez ensuite 
sur place ou que vous pourrez aussi parfois utiliser directement comme moyens de paiement. 

Vous pouvez également procéder à des retraits directement sur place grâce à votre/vos carte(s) bancaire(s). 

Par ailleurs, au même titre que le passeport, pensez à vérifier la date de validité de votre/vos carte(s) bancaire(s) 
et à anticiper le temps nécessaire à la commande et à la réception de votre/vos nouvelle(s) carte(s). 

Important : 

1.- ne jamais communiquer votre/vos code(s) secret(s) à une tierce-personne ; 

2.- pensez à noter le/les numéro(s) de votre/vos carte(s) bancaire(s), ainsi que sa/leurs date(s) d'expiration → en 
cas de vol ou perte, vous en aurez besoin afin de faire la procédure d'opposition dans les meilleurs délais. 

Il est aussi conseillé de vérifier auprès de votre agence bancaire ou postale quelles sont vos autorisations de paiement 
(en valeurs et en durée) sur cette/ces carte(s), tant pour le retrait d'espèces que pour le paiement direct à des prestataires. 
Au besoin, il est possible de demander à modifier ces plafonds pour une période déterminée. 

En outre, l'utilisation de votre/vos carte(s) bancaire(s) hors de Polynésie française nécessite parfois une action supplémentaire 
de votre agence bancaire ou postale dans le cadre des sécurités informatiques, d'où l'intérêt de déclarer votre voyage 
auprès de cette dernière. 

Toutes ces informations peuvent être obtenues auprès de votre agence bancaire ou postale. 
 
 
 

 

04.- Dans vos bagages et sur place, soyez prudent(e-s) avec le maniement de l'argent 
liquide 

 
 

Comme évoqué au point précédent, il peut être utile d'avoir des espèces sur soi pour vos petites dépenses. 

Cela peut néanmoins attirer des personnes mal intentionnées et requiert quelques précautions. 

Tout d'abord, si vous avez une somme d'argent assez conséquente, il est conseillé de ne pas la stocker dans un seul 
et même bagage (ou endroit) mais de la scinder en plusieurs morceaux. 

Ensuite, que ce soit à un distributeur de billets ou lors d'un paiement dans un commerce, essayez d'être le/la plus 
discret(e) possible et de ne pas montrer l'ensemble de votre argent. Assurez-vous qu'il n'y ait aucun inconnu trop proche 
de vous lors de ces transactions, susceptible d'effectuer un repérage, un vol à la tire ou de lire votre code secret. 
 
 
 

 

05.- Pensez à protéger vos moyens de paiement et vos appareils électroniques munis 
d'une connexion sans fil 

 
 

Tout d'abord, la majorité des nouvelles cartes bancaires sont munies d'une puce RFID (radio frequency identification)  
ou d'une technologie NFC (near field communication) permettant un paiement sans contact dans les commerces jusqu'à 
50 euros sans avoir à renseigner de code secret. 

Cette opportunité permet toutefois à des personnes mal intentionnées de pouvoir pirater votre carte à distance. 
Aussi, il est préférable de protéger et stocker votre/vos carte(s) bancaire(s) dans un étui sécurisé qui bloque les ondes 
et transmissions et permet d'éviter toute activation non sollicitée de la/des carte(s). 

Il peut en être de même avec vos autres appareils électroniques (ex. : smartphone, tablette, montre connectée, console 
de jeux, appareil photo, caméra portative, enceinte musicale, jouets, etc.). Comme tout équipement informatique communicant, 
ces objets peuvent cependant présenter des vulnérabilités, dans la mesure où ces objets sont connectés directement ou 
indirectement à internet, capables d'envoyer ou de recevoir des informations et souvent insuffisamment sécurisés. 

Les risques les plus importants sont le piratage et la réutilisation malveillante de ces données personnelles volées pour 
accéder à d'autres comptes en ligne de ces personnes, à des moyens de paiement ou à des demandes de crédits. 
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Afin de prévenir au maximum ces risques, voici quelques conseils : 

– pensez à faire régulièrement les mises à jour de vos appareils et des applications associées ; 
– changez et contrôlez les paramétrages de sécurité par défaut de l'objet (mot de passe, code PIN, etc.) ; 
– sécurisez l'accès par un mot de passe de l'appareil et du réseau Wifi utilisés avec l'objet connecté ; 
– si vous associez votre/vos objet(s) à des réseaux sociaux ou à d'autres appareils, désactivez le partage automatique 

des données, ainsi que la fonction d'appairage, et limitez les accès de connexion inter-appareils ; 
– dès que vous n'en avez pas l'usage, désactivez les fonctions Bluetooth et WiFi de vos objets connectés ; 
– lorsque vous n'en avez pas l'usage, éteignez complètement vos appareils ou mettez-les en mode avion. 

Si vous utilisez un ordinateur en libre-service dans un hôtel, un aéroport ou un cybercafé, pensez à bien vous déconnecter 
des sites et comptes internet visités, à effacer le maximum de traces et surtout toutes vos informations personnelles. 
 
 
 
 

 

06.- Si nécessaire, pensez à vous munir d'un permis de conduire international (ou 
assurez-vous de la validité de votre permis classique) 

 
 

Si vous envisagez de conduire un véhicule dans votre pays de destination, il convient de vous assurer que votre permis 
polynésien soit accepté. Cette information peut être obtenue soit sur les sites internet (cf. point 21) des représentations 
diplomatiques pour chaque pays visité (et potentiellement concerné), soit sur celui du ministère français des affaires étrangères 
ou de la direction française de la sécurité routière, ou encore auprès des compagnies aériennes (ou de votre agence de 
voyage le cas échéant). 

À défaut, il vous est possible de transposer votre permis en permis de conduire international. 

Par délégation de service de la direction des transports terrestres (DTT), les demandes de permis de conduire internationaux 
sont gérés en Polynésie française uniquement par l'association "Automobile club de Tahiti" (tél. +689 / 40.424.462 - 
asatact@mail.pf). 

Ses locaux sont situés 10 avenue Pouvana'a a Oopa à Papeete et ouverts pour la délivrance des permis internationaux 
tous les mardis de 09h00 à 11h00 et les vendredis de 09h00 à 11h00. Il faut s'y présenter avec son permis de conduire, 
une photo d'identité et une somme de 3000 Fcfp. 

À noter que, pour certains pays, une traduction assermentée de votre permis classique peut être acceptée. Dans ce 
cas, il faut vous adresser au service polynésien de l'interprétariat et de la traduction (demande en ligne via le dispositif Turama). 

En parallèle et si nécessaire, pensez également à vous renseigner auprès de votre assureur auto/moto sur vos éventuels 
droits en termes de couverture de risques en cas d'accident à l'étranger et/ou auprès du loueur de véhicule, et au besoin 
à demander à votre assureur une attestation d'assurance. 
 
 
 
 

 

07.- Vérifiez les exigences sanitaires du/des pays de destination et de transit et la 
validité éventuelle de vos vaccinations 

 
 

La réglementation sanitaire de chaque pays peut varier selon, d'une part, les risques sanitaires internes propres à 
celui-ci et, d'autre part, en fonction des risques sanitaires externes encourus soit dans le pays de provenance du voyageur, 
soit vis-à-vis des pays qu'il a visités dans les semaines ou mois précédant ce nouveau voyage. 

Ces informations peuvent être obtenues soit sur les sites internet (cf. point 21) des représentations diplomatiques 
pour chaque pays visité (et potentiellement concerné), soit sur celui du ministère français des affaires étrangères ou du 
ministère français chargé de la santé. Vous pouvez également télécharger l'application "Conseils aux voyageurs" du ministère 
français chargé des affaires étrangères (sur Google Play ou Apple Store). 

Si cette réglementation requiert un ou des vaccin(s), assurez-vous de la validité de celui-ci/ceux-ci (durée du/des vaccin(s) 
et temps de latence post-injection), du nombre d'injections exigé, du/des vaccin(s) accepté(s) et des éventuelles déclarations 
électroniques préalables nécessaires. 

Il peut également être utile de prévoir une petite trousse de secours (pansements, compresses, antiseptique, antalgiques, 
antihistaminiques, anti-diarrhéique, anti-nauséeux, anti-moustique, cicatrisant, etc.), notamment si l'accès à une pharmacie 
ou à des produits parapharmaceutiques n'est pas possible aux environs du lieu de séjour. 
 
  

https://www.securite-routiere.gouv.fr/les-differents-permis-de-conduire/permis-international-et-permis-etranger/recapitulatif-des
mailto:asatact@mail.pf
https://www.turama.gov.pf/
https://vaccination-info-service.fr/La-vaccination-au-cours-de-la-vie/Recommandations-aux-voyageurs
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/missions-organisation/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
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08.- Vérifiez les exigences sécuritaires du/des pays de destination et de transit 

 
 

Comme pour les risques sanitaires, chaque pays peut fixer des règles sécuritaires destinées aux voyageurs et/ou 
ressortissants étrangers, compte tenu des risques sécuritaires soit internes (permanents, récurrents ou temporaires), 
soit externes, notamment en termes d'objets ou matériels autorisés ou interdits (à l'import comme à l'export / en cabine 
ou en soute), en fonction des relations diplomatiques entre pays, voire en fonction des éventuels antécédents judiciaires 
du voyageur. 

Ces informations peuvent être obtenues soit sur les sites internet (cf. point 21) des représentations diplomatiques 
pour chaque pays visité (et potentiellement concerné), soit sur celui du ministère français des affaires étrangères. Vous 
pouvez également télécharger l'application "Conseils aux voyageurs" du ministère français chargé des affaires étrangères 
(sur Google Play ou Apple Store). Vous pourrez également y prendre connaissance du niveau potentiel de risque de 
ce pays. 

Par ailleurs, si vous l'estimez utile ou nécessaire, vous pouvez également vous signaler auprès du ministère français 
des affaires étrangères (cf. point 17) afin d'être identifié(e-s) par les autorités diplomatiques françaises du pays concerné 
et averti(e-s) en cas de problème sécuritaire dans ce pays pendant votre séjour. 
 
 
 
 
 

 

09.- Vérifiez les exigences douanières et/ou phytosanitaires du/des pays de destination 
et de transit 

 
 

Outre les restrictions d'import/export à titre sécuritaire ou phytosanitaire, il peut exister une réglementation douanière 
spécifique à chaque pays, selon les marchandises, qui peut entraîner une interdiction stricte, une autorisation préalable, 
une franchise selon un seuil déterminé ou encore une taxation de celles-ci. 

Ces informations peuvent être obtenues soit sur les sites internet (cf. point 21) des représentations diplomatiques 
pour chaque pays visité (et potentiellement concerné), soit sur celui du ministère français des affaires étrangères. 
Vous pouvez également télécharger l'application "Conseils aux voyageurs" du ministère français chargé des affaires 
étrangères (sur Google Play ou Apple Store). 
 
 
 
 
 

 

10.- Vérifiez les exigences douanières et/ou phytosanitaires au retour en Polynésie 
française 

 
 

Si vous envisagez de rapporter avec vous du matériel ou des produits en Polynésie française, il faudra aussi tenir 
compte des règles locales d'importation. 

Afin d'éviter les déconvenues à l'aéroport de Tahiti-Faa'a, il est préférable de se renseigner en amont sur les modalités 
et les droits en la matière. 

Vous pouvez consulter les rubriques dédiées à ce sujet sur le portail internet des services de l'État en Polynésie française 
ou encore contacter par courriel la direction régionale des douanes de Polynésie française. 

À noter qu'une nouvelle application locale, dénommée "JeDéclare", a été créée en février 2023 et est disponible en 
chargement via les plateformes Google Play et Apple Store. Ce système dématérialisé permet aux passagers, à destination 
de la Polynésie française, de faire leur déclaration préalable en ligne de matériel jusqu'à 48 heures avant l'arrivée à Tahiti. 

Précisions → Ce télé-service concerne uniquement les marchandises (ex. : alcool, tabac, matériels électroniques, articles 
de sport, etc.) au-delà des seuils des franchises en vigueur et qui sont assujetties à la taxe forfaitaire : 

– dont la valeur en douane est supérieure à 15 000 Fcfp et n'excède pas 200 000 Fcfp pour les voyageurs âgés de 
moins de 15 ans et les personnels des compagnies aériennes ; 

– dont la valeur en douane est supérieure à 50 000 Fcfp et n'excède pas 200 000 Fcfp pour les voyageurs de plus 
de 15 ans ; 

– en revanche, ce service ne peut être utilisé pour les marchandises soumises à des formalités particulières comme 
les médicaments, le matériel radioélectrique ou encore les armes et les munitions. 

 
  

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/missions-organisation/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/missions-organisation/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Demarches/Finances-et-fiscalite/Demarches-douanieres
mailto:dr-polynesie@douane.finances.gouv.fr
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Demarches/Finances-et-fiscalite/Demarches-douanieres/Pour-les-particuliers/Je-declare
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11.- Informez-vous sur les us et coutumes du/des pays de destination et de transit 

 

Outre les exigences réglementaires particulières et les divers risques potentiels précédemment cités, il peut être 
utile de se renseigner en amont sur les aspects socio-culturels de chaque pays (voire région) concerné par ce voyage. 
En effet, certains comportements acceptés ou tolérés en Polynésie française sont interdits ailleurs et peuvent entraîner 
une amende voire une peine de prison. En outre, certaines spécificités locales ou événements de grande ampleur peuvent 
parfois avoir un impact sur le déroulement de votre séjour (ex. : fermeture de voies d'accès ou de magasins, annulation/retard 
de transport, etc.). 

Cela peut concerner les mœurs, les règles d'hospitalité, de politesse et de présentation (notamment la tenue vestimentaire), 
les habitudes locales ou coutumes religieuses, les jours fériés et/ou chômés, les règles environnementales, les normes 
électriques (fréquence, tension et type de prise), les capacités d'itinérance (et le surcoût éventuel) de votre/vos abonnement(s) 
de téléphonie, les possibilités d'accès à des prestations médicales ou pharmaceutiques, etc. 

Ces informations peuvent être obtenues soit sur les sites internet (cf. point 21) des représentations diplomatiques ou 
des offices de tourisme pour chaque pays visité (et potentiellement concerné), soit sur celui du ministère français des 
affaires étrangères. Vous pouvez également télécharger l'application "Conseils aux voyageurs" du ministère français 
chargé des affaires étrangères (sur Google Play ou Apple Store). 
 
 
 

    

12.- Prévoyez un étiquetage adapté de vos bagages et pensez au "kit de 
secours" 

 

En cas de souci technique sur les systèmes de gestion des bagages des aéroports ou lors de vos transferts en navette, 
vos bagages peuvent malheureusement être perdus ou acheminés au mauvais endroit. Il est alors utile que l'étiquetage de 
chacun de vos bagages permette de vous identifier et de déterminer le lieu où il faudra les réexpédier s'ils sont retrouvés. 

Ainsi, outre vos noms et prénoms, vous pouvez indiquer, à l'extérieur comme à l'intérieur de vos bagages, votre commune 
de résidence ou votre lieu de destination, ainsi que des coordonnées téléphoniques. Pensez également à actualiser vos 
étiquettes et vos informations en fonction de vos différents voyages et itinéraires. 

En revanche, il est généralement déconseillé d'y indiquer l'intégralité de votre adresse géographique. De fait, certaines 
personnes mal intentionnées sont susceptibles de récupérer ces informations afin de cambrioler votre domicile pendant 
votre absence. (NB : pensez au dispositif "Opération tranquillité vacances" des services de police et gendarmerie). 

Si vous utilisez un modèle courant de bagage(s), essayez de le(s) personnaliser un minimum afin de le(s) rendre un peu 
plus distinctif(s) et facilement identifiable(s) sur les rails. Au besoin, pensez aussi à le(s) prendre en photo, notamment 
en cas de perte ou vol. 

Toujours pour anticiper une éventuelle perte de bagages, il est recommandé de prévoir un minimum de linges de 
rechange et de produits sanitaires dans son bagage cabine, notamment si sa taille le permet. Cela vous permettra de 
pourvoir à vos besoins d'hygiène les premiers jours de votre séjour. 
 
 
 

 

13.- Prévoyez une assurance voyage (ou vérifiez quels sont vos droits actuels) 

 

Même si vous avez bien anticipé tous les aspects logistiques et budgétaires de votre voyage, il peut malheureusement 
toujours arriver, avant votre départ ou pendant votre séjour, un imprévu, un incident ou un événement (ex. : maladie grave, 
accidents, décès d'un proche, report de congés, catastrophes naturelles, phénomènes climatiques, crise sanitaire, attentats, 
grèves/manifestations, problèmes techniques, perte/vol de vos bagages, etc.) qui pourrait avoir une conséquence sur votre 
programme, voire sur vos dépenses (ex. : annulation inopinée du voyage, report/retard de vol/transfert, nouvel itinéraire, 
prolongation du séjour en hôtel, aide juridique, etc.). 

Dans ce contexte, il est conseillé de contracter une assurance voyage en complément de vos assurances habituelles. 
Néanmoins, avant de prendre ce nouvel engagement, il peut être utile de : 

– vérifier quels sont vos droits actuels au regard de vos divers contacts d'assurance déjà en cours, voire des garanties 
équivalentes liées à vos cartes bancaires (ex. : Visa, Amex, etc.) ; 

– vérifier que le(s) pays visité(s) sont bien couverts et éligibles à une garantie d'assistance et d'assurance ; 
– prendre le temps de bien lire l'ensemble des clauses du contrat et de poser toutes les questions nécessaires à 

l'assureur afin d'avoir conscience, en amont du voyage, de ce qui est réellement couvert (ou non) et pris en charge 
par ce type d'assurance, tant en termes d'événements/incidents que de dépenses ou démarches. 

  

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/missions-organisation/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Demarches/Securite-Police/Operation-tranquillite-vacances
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Pour plus d'informations sur vos droits actuels, rapprochez-vous de vos sociétés d'assurance, de vos organismes 
bancaires ou encore de votre agence de voyage. Pour comparer les offres, consulter les diverses sociétés d'assurance 
proposant cette option. 
 
 
 

 

14.- Prévoyez une assurance santé/assistance (ou vérifiez quels sont vos droits actuels) 

 

a°/ Pourquoi prendre une assurance complémentaire ? 

Même si vous avez une couverture sociale de base auprès de la caisse de prévoyance sociale (CPS) ou de la sécurité 
sociale métropolitaine, voire une couverture santé complémentaire auprès d'une mutuelle ou d'une assurance, cela ne 
couvrira pas forcément l'ensemble de vos dépenses de soins ni votre éventuel rapatriement sanitaire, en cas de problèmes de 
santé dans le(s) pays de destination et/ou de transit. Or, dans certains pays, ces frais peuvent être très chers, notamment 
en cas d'hospitalisation. 

Dans ce contexte, il est conseillé de contracter une assurance santé (spécial voyage) en complément de vos assurances 
habituelles. Néanmoins, avant de prendre ce nouvel engagement, il peut être utile de : 

– vérifier quels sont vos droits actuels au regard de vos divers contacts d'assurance déjà en cours, voire des garanties 
équivalentes liées à vos cartes bancaires (ex. : Visa, Amex, etc.) ; 

– vérifier que le(s) pays visité(s) sont bien couverts et éligibles à une garantie d'assistance et d'assurance ; 

– prendre le temps de bien lire l'ensemble des clauses du contrat et de poser toutes les questions nécessaires à 
l'assureur afin d'avoir conscience, en amont du voyage, de ce qui est réellement couvert (ou non) et pris en charge 
par ce type d'assurance, tant en termes d'événements/incidents que de dépenses ou démarches. 

Pour plus d'informations sur vos droits actuels, rapprochez-vous des organismes sociaux, de vos sociétés d'assurance, 
de vos organismes bancaires ou encore de votre agence de voyage. Pour comparer les offres, consulter les divers organismes 
proposant cette option. 
 
 
 

b°/ Cas de gestion des ressortissants relevant de la caisse de prévoyance sociale (CPS) 

Comme indiqué précédemment, le remboursement ne sera pas intégral. Il est effectué sur la base des frais engagés 
et dans la limite des tarifs en vigueur en Polynésie française. 

Pour être remboursé(e) par la CPS, l'assuré(e) ouvrant-droit devra fournir tous les documents suivants (selon la situation) : 
factures acquittées, feuilles de soins, ordonnances, comptes rendus médicaux, etc. 

Sur chacun de ces documents devra figurer les noms, prénoms et date de naissance de la personne concernée 
(ouvrant-droit ou ayant-droit). 

S'ils sont établis dans une langue étrangère, ils devront tous être traduits par un traducteur assermenté. Pour cette traduction, 
vous pouvez vous rapprocher soit des représentations diplomatiques françaises à l'étranger (cf. point 21), soit du service 
polynésien de l'interprétariat et de la traduction (demande en ligne via le dispositif Turama). 

Si vous vous rendez en métropole ou dans un département d'outre-mer (DOM), il vous est également possible de 
bénéficier d'un tiers-payant via les accords de coordination entre la CPS et la sécurité sociale métropolitaine. Dans 
ce cas-là, il vous faudra vous rapprocher, en amont de votre voyage, de la CPS afin d'obtenir un formulaire 980-04 dûment 
rempli et signé, puis de vous signaler à votre arrivée en métropole ou dans un DOM auprès de la caisse locale d'assurance-
maladie (CPAM en métropole / CGSS dans les DOM). 
 
 
 

c°/ Cas de gestion des ressortissants relevant de la sécurité sociale métropolitaine 

Si vous êtes résident(e) en Polynésie française et ressortissant(e) de la sécurité sociale métropolitaine, ce n'est pas 
à la CPS qu'il faudra adresser vos demandes de remboursement et vos justificatifs mais à votre caisse de rattachement 
en métropole (cf. rubrique dédiée sur le site internet du haut-commissariat et le guide sur les spécificités de la couverture 
sociale pour les ressortissants de la sécurité sociale métropolitaine résidant en Polynésie française). 

Sauf pour les soins couverts en tiers-payant par les accords européens et via la carte européenne d'assurance-maladie 
(cf. guide sur les spécificités), les frais des soins ou prestations médicales réalisés hors du territoire français devront être 
avancés et réglés sur place par l'assuré(e). Peu importe qu'il s'agisse de soins hospitaliers ou non, dans le secteur public 
ou privé. En revanche, seuls les soins urgents imprévus et imprévisibles peuvent être éventuellement pris en charge par 
la sécurité sociale métropolitaine. 

  

https://www.turama.gov.pf/
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Actualites/Ressources-humaines-et-recrutement/Couverture-sociale
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Actualites/Ressources-humaines-et-recrutement/Couverture-sociale
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Actualites/Ressources-humaines-et-recrutement/Couverture-sociale
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Selon le contexte, vous pourrez ensuite vous tourner en premier lieu vers l'organisme métropolitain qui gère vos droits 
à la sécurité sociale (en fournissant le formulaire Cerfa 12267-06/CNSE-S3125c et les pièces justificatives des frais engagés), 
puis pour les frais non couverts par la sécurité sociale, vers l'établissement qui gère votre éventuelle complémentaire 
santé, voire vers votre assureur ou votre agence bancaire. 

Les représentations diplomatiques françaises (cf. point 21) du/des pays visité(s) peuvent vous mettre en relation avec 
un médecin agréé par ses services. Elles peuvent aussi vous fournir une liste de médecins parlant français ou spécialisés. 

Attention : Il s'agit d'une possibilité pour la caisse concernée et non d'une obligation. En cas de refus de remboursement, 
aucune contestation n'est possible. Le remboursement des soins sera accordé ou non à l'assuré, après vérification de 
sa situation et dans la limite des tarifs forfaitaires appliqués en France métropolitaine. Si vous disposez d'un compte Ameli 
(cf. guide sur les spécificités), vous pouvez demander le remboursement de ces soins en ligne directement via votre compte. 
 
 
 

 

15.- Prévoyez des versions numérisées des documents essentiels 

 

Dans l'éventualité où vos bagages ou titres d'identité seraient perdus, volés, détériorés ou détruits, il est utile de prévoir 
des copies de vos principaux documents de voyage ou pièces justificatives (titre(s) d'identité, acte(s) de naissance, livret 
de famille, justificatif de résidence, billets d'avion, contrat(s)/attestation(s) d'assurance voyage et/ou santé, permis de 
conduire, visa(s) et/ou autorisation(s) électronique(s) de voyage, confirmation(s) de réservation(s) d'hôtel(s) ou de prestations 
diverses, etc.). 

Outre des copies papiers à insérer dans vos différents bagages, il est conseillé d'en avoir aussi des versions numérisées 
(déposées sur une clé USB à portée de mains, sur votre smartphone, sur votre messagerie en ligne ou sur un espace cloud 
de stockage en ligne). 
 
 
 

 

16.- Recensez les coordonnées des services essentiels 

 

En cas de souci, il peut également être utile d'avoir tous les contacts nécessaires sous la main. Comme pour les documents 
précédemment évoqués, ces données peuvent être stockées sous forme de registre papier ou électronique, l'important 
étant de pouvoir y avoir facilement accès en cas d'urgence. 

Cela inclut notamment les coordonnées des organismes ou structures suivantes (selon le contexte et votre situation 
personnelle / liste non exhaustive) : 

– les représentations diplomatiques françaises (cf. point 21) du/des pays visité(s) ; 
– votre/vos compagnie(s) aérienne(s) et/ou agence(s) de voyage ; 
– votre/vos organisme(s) bancaire(s) et la/les plateforme(s) d'opposition bancaire (cf. point 21) ; 
– votre/vos organisme(s) d'assurance et de couverture sociale ; 
– votre/vos prestataires hôteliers et/ou touristiques ; 
– vos contacts professionnels ; 
– les services d'urgence et/ou de secours du/des pays visité(s) (ex. : 112 pour l'Union européenne, 911 pour les États-Unis 

ou le Canada, 000 pour l'Australie, 111 pour la Nouvelle-Zélande, etc.). 
 
 
 

 

17.- Signalez-vous au besoin auprès des services diplomatiques 

 

Le ministère français chargé des affaires étrangères a créé un dispositif appelé "Ariane" qui permet de recevoir en 
temps réel par SMS ou par courriel, lors de vos voyages personnels, touristiques ou professionnels, des informations 
ou des consignes de sécurité durant votre voyage si la situation dans le pays visité le justifie. Vous pouvez également 
y indiquer l'identité d'une personne à prévenir en cas de besoin. En outre, cela permet aussi de faire connaitre votre 
présence dans un pays donné aux autorités françaises en cas de gestion de crise. 

Destiné aux ressortissants français, quel que soit leur lieu de résidence sur le territoire national ou à l'étranger, 
ce dispositif fonctionne de la manière suivante : 

1. vous créez un compte utilisateur sur le site diplomatie.gouv.fr ; 
2. avant chaque voyage, vous vous enregistrez en précisant vos lieux de passage, votre numéro de téléphone 

portable, votre adresse électronique, etc. ; 
3. au cours de votre séjour à l'étranger et si la situation du pays le justifie, vous recevrez des recommandations 

de sécurité par SMS ou par courriel et pourrez être contacté(e-s) en cas de crise. 

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12267.do
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Actualites/Ressources-humaines-et-recrutement/Couverture-sociale
https://en.wikipedia.org/wiki/List_of_emergency_telephone_numbers
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
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L'inscription est gratuite. En conformité avec la législation "informatique et liberté", les données relatives à votre 

séjour seront effacées systématiquement un mois après votre date retour. 

Attention : Ariane n'est pas une assurance personnelle voyage. En outre, vous restez le(s)/la seul(e-s) responsable(s) de 
votre sécurité. Vous ne devez pas ignorer les recommandations ni les risques portés à votre connaissance, ni encore vous 
exposer délibérément à des dangers. Vous pouvez également télécharger l'application "Conseils aux voyageurs" du 
ministère français chargé des affaires étrangères (sur Google Play ou Apple Store). 

Par ailleurs, l'enregistrement sur Ariane ne concerne que les voyages de courte durée. Pour les séjours de plus de 6 mois, 
il est conseillé de s'inscrire au registre des Français hors de France, en ligne sur service-public.fr ou auprès du consulat 
du pays de séjour. 
 
 
 

   

18.- Les premiers réflexes à avoir en cas de souci à l'étranger 

 

En cas de vol ou perte de vos documents officiels, le premier réflexe est de le déclarer au commissariat de police (ou 
équivalent) le plus proche, notamment si cela a un impact sur la régularité de votre séjour dans ce pays. Contactez ensuite 
le consulat français le plus proche afin d'obtenir de nouveaux titres d'identité et de voyage. Si vous souhaitez obtenir 
un nouveau passeport, vous devrez vous rendre en personne auprès de ce consulat afin de déposer votre demande et 
effectuer la prise d'empreintes digitales. Vous devrez aussi justifier de votre identité et de votre lieu de résidence (cf. point 15). 
Le retrait du titre devra aussi être réalisé par le demandeur soit auprès du même consulat, soit auprès d'un agent consulaire 
honoraire sur demande expresse. 

En cas de vol ou perte de vos moyens de paiement, le premier réflexe à avoir est aussi de le signaler (et de le déclarer) 
au commissariat de police (ou équivalent) le plus proche. Pour vos cartes bancaires, pensez à faire aussi tout de suite 
opposition pour bloquer les éventuels retraits et achats frauduleux. 

En cas de problème de santé, et selon sa gravité, rapprochez-vous soit d'un médecin local, soit de l'hôpital le plus 
proche. Contactez ensuite, si nécessaire, votre compagnie d'assurance et/ou votre organisme d'assurance-maladie. Pensez 
à conserver tous les documents administratifs et médicaux, ainsi que toutes vos preuves de paiement des frais engagés. 

En cas d'arrestation, contactez tout de suite le consulat français le plus proche afin de bénéficier de la protection 
consulaire, puis sollicitez la présence d'un avocat et d'un traducteur si nécessaire. L'aide du consulat vous permettra 
de disposer d'une liste d'avocats, d'informer votre famille si vous le souhaitez et de mieux connaître vos droits au 
regard de la législation locale. 

Important : Si vous n'avez droit qu'à un seul appel et que vous n'avez aucun proche résidant dans les environs, privilégiez 
toujours de contacter en premier le consulat, qui lui est déjà sur place, plutôt que votre famille. Cette dernière pourra 
ensuite être informée de votre situation par le consulat, notamment si vous vous êtes enregistré(e) et avez déclaré votre 
séjour sur le dispositif Ariane (cf. point 17). 

Si vous êtes victime d'une agression (et/ou un de vos accompagnants), signalez-le au commissariat de police (ou 
équivalent) le plus proche afin de porter plainte. Si nécessaire et en parallèle, signalez-vous au consulat français le plus 
proche, consultez un médecin et sollicitez un avocat, voire un traducteur. Ensuite, contactez votre compagnie d'assurance 
et pensez à conserver tous les documents relatif à l'événement et aux préjudices éventuels. 

Si, pendant votre séjour, une crise se déclenche dans le pays, le premier réflexe sera de vous mettre à l'abri en sécurité. 
Ensuite, il conviendra de suivre les consignes, d'une part, des autorités locales et, d'autre part, de l'autorité consulaire 
française. Pensez d'abord à signaler votre présence et votre lieu de repli au consulat français le plus proche. Ensuite, 
si vous en avez la possibilité, pensez également à informer vos proches de votre situation et de votre localisation. Le 
consulat pourra faire le lien entre vous, les autorités locales, le centre de crise du ministère français des affaires étrangères 
et votre famille au besoin. 
 
 
 

 

19.- Les derniers réflexes à avoir à domicile avant de partir 

 

Si votre déplacement implique de laisser votre domicile inoccupé pendant plusieurs jours, voire plusieurs semaines, 
il y a aussi quelques réflexes à avoir avant de le quitter. 

Tout d'abord, comme évoqué précédemment, vous pouvez signaler votre absence auprès des services de police 
ou de gendarmerie (selon votre localisation) dans le cadre du dispositif "Opération tranquillité vacances". Ainsi, des 
agents effectueront régulièrement des rondes autour de votre domicile. 
  

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/missions-organisation/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33307
https://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Demarches/Securite-Police/Operation-tranquillite-vacances
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Par ailleurs, par mesure de sécurité et aussi d'économie, il est préférable de : 

– changer les serrures de votre domicile, si vous venez d'y emménager ou de perdre vos clés peu de temps avant ; 

– fermer toutes les portes et voies d'accès, les volets (s'il y en a) et bloquer les fenêtres ; 

– installer des équipements adaptés et agréés (ex. : volets, grilles, programmateur pour la lumière, la télévision 
ou la radio, détecteur de présence, systèmes d'alarme et/ou de vidéoprotection, etc.) ; 

– ne pas laisser vos clés sous le paillasson, dans la boîte aux lettres, dans le pot de fleurs (au besoin confiez-les 
à une personne de confiance) ; 

– ne pas laisser du matériel à l'extérieur de votre domicile qui faciliterait la tâche aux malfaiteurs (ex. : échelle, 
outils, échafaudage, etc.) ; 

– informer (sans passer par les réseaux sociaux / cf. explications ci-dessous) votre entourage (famille, ami, voisin, 
gardien, etc.) de votre départ et du moyen éventuel de vous joindre pendant ce séjour en cas d'urgence ; 

– placer en lieu sûr les objets de valeur et hors de vue de l'extérieur (photographiez-les au besoin / notez le numéro 
de série et la référence des matériels et biens de valeur / conservez vos factures / en cas de vol, ces éléments 
faciliteront à la fois les recherches menées par les forces de l'ordre et l'indemnisation faite par votre assureur) ; 

– fermer le gaz et couper le ballon d'eau chaude ; 

– débrancher ou éteindre complètement (pas de veille) tous les appareils électriques et/ou électroniques (ex. : ordinateurs 
et matériels informatiques, téléviseurs, électroménagers, etc.) ; 

– vider le réfrigérateur ou y conserver juste un minimum de denrées ; 

– faire relever régulièrement votre boîte aux lettres (si vous recevez du courrier ou des journaux à domicile) ; 
 
 

Attention également aux informations que vous diffusez sur internet (par message, par photo ou par capture d'écran) 
et sur les réseaux sociaux. Les cambrioleurs usent souvent de stratagèmes simples pour identifier leurs victimes sur le web : 

– verrouillez l'accès à vos comptes sociaux et n'en dites pas trop sur vous et vos proches (âge, situation familiale, 
adresse, etc.) ; 

– n'indiquez pas de détails sur vos prochaines vacances (ni quand ni où ni avec qui) ; 

– ne partagez pas non plus une confirmation de billet d'avion ou d'hôtel ; 

– soyez discret(e)s sur les biens que vous possédez et ne "géotaguez" pas votre domicile ; 

– pendant votre séjour, ne postez pas de photos qui pourraient révéler votre absence ou votre éloignement du 
domicile pour une certaine durée permettant aux malfaiteurs de déterminer leur temps d'action. 

– veillez à ce que vos proches (notamment les enfants) fassent de même. 
 
 
 
 

 

20.- Focus sur le système informatique américain d'autorisation de voyage électronique 
(ESTA) 

 

NB : Le portail ESTA est en constante évolution, notamment au niveau des visuels, en fonction des nouveaux supports 
médias. Les visuels et rubriques présentés dans cet article sont donc susceptibles d'être différents de ceux que vous pourrez 
rencontrer en vous connectant, mais l'esprit des rubriques reste le même. Par ailleurs, par commodité, leur présentation 
a parfois été légèrement modifiée pour réduire les espacements. 
 
 

Important : L'obtention d'une ESTA ne vous garantit pas systématiquement une entrée aux États-Unis. En effet, les 
agents du service américain des douanes et de la protection des frontières sont les seuls à décider, aux différents points 
de contrôle d'entrée du pays, de votre entrée sur le territoire américain, par voie aérienne, maritime ou terrestre. 
 
 
 

a°/ Principes généraux et présentation des étapes 

Depuis 2009, la demande d'autorisation de voyage électronique (ESTA / electronic system for travel authorization) 
permet aux ressortissants de certains pays étrangers, dont la France, de pouvoir voyager aux États-Unis (pour une durée 
de 90 jours maximum / uniquement pour les touristes et les voyageurs d'affaires) ou via les États-Unis (pour un transit aérien) 
sans avoir à demander un visa. À défaut d'avoir déjà un visa ou une ESTA, déjà validé(e) et en cours de validité, c'est une 
démarche préalable obligatoire pour tous les passagers, qu'ils soient majeurs ou mineurs. 
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Pour cela, il faut faire une demande en ligne sur un site institutionnel dédié et remplir un formulaire en ligne comprenant 
des questions sur votre état civil, votre voyage, votre état de santé, vos relations sociales ou encore votre situation judiciaire. 

Il vous sera aussi demandé de télécharger une copie de votre passeport (ou de le capturer en direct en mode photo), 
ainsi que le paiement préalable (avant confirmation de l'acceptation ou du rejet de votre demande) de 21 dollars par 
personne (montant en vigueur au 17 janvier 2024), que ce soit un adulte ou un enfant mineur. 
 
 

 
 
 

La demande doit être réalisée au moins 72 heures avant le départ. Après analyse du département américain de sécurité 
intérieure sur ce laps de temps, vous obtenez une réponse en ligne sur ce même site internet (en retournant sur votre 
dossier). 

Comme indiqué en point 1, elle a une durée maximale de 2 ans dans la limite toutefois de la validité du passeport associé 
à la demande. 

 
Si votre demande n'est pas acceptée, vous devrez alors faire une demande de visa, même pour un simple transit. 

À noter que, selon le motif de rejet, l'alternative du visa peut aussi vous être refusée, tout comme l'entrée dans le pays. 
Depuis la Polynésie française, les demandes de visas américains sont gérées par l'ambassade des États-Unis à Fidji. 

 
 

Le site est proposé en 25 langues. 

Pour choisir une autre langue que l'anglais, il faut cliquer 
sur le drapeau situé en haut à droite de l'écran d'accueil 
et sélectionner la langue choisi selon le drapeau associé 
(ex. : drapeau tricolore de la France pour la langue française). 

En revanche, malgré le multilinguisme du formulaire 
au niveau des intitulés de rubriques et des questions, 
toutes vos réponses devront être rédigées en anglais. 
À ce titre, il faut éviter d'utiliser les lettres accentuées. 

 

 
 
 
 

Dès lors, vous pouvez faire une nouvelle demande individuelle ou de groupe (notamment pour une famille) ou encore 
reprendre une demande déjà en cours, laissée à l'état de brouillon et sauvegardée. 

 
 

 

  
 

  

https://esta.cbp.dhs.gov/
https://fj.usembassy.gov/visas/
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Comme la majorité des sites internet proposant une prestation, le formulaire commence par une séquence, en 2 étapes, 
relative aux conditions générales d'utilisation à accepter après lecture (cf. visuels ci-dessous). 

Étape n° 1 :

    
 

Étape n° 2 (en 2 parties) :  
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Après acceptation des conditions, la première partie concerne les données d'état civil du voyageur : 
– les noms et prénoms (le 1er dans l'ordre de l'état civil, qu'il soit simple ou composé) ; 
– les date et lieu de naissance ; 
– les numéro (9 caractères alphanumériques), dates de validité et pays de délivrance du passeport ; 
– les informations sur une éventuelle autre citoyenneté ou nationalité. 

Important : Il est possible d'indiquer le nom d'usage (épouse, veuve, double filiation, etc.). Pour autant, les noms et 
prénoms indiqués doivent être les mêmes entre le passeport, le formulaire ESTA et le billet d'avion, surtout en cas de 
nom et/ou prénom d'usage différent(s) de votre état civil. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Il vous faut aussi télécharger une version numérisée 
de votre passeport (au format photo jpg, jpeg, png 
ou gif) et indiquer votre adresse électronique, soit 
directement depuis l'option d'appareil-photo de 
votre appareil numérique, soit à partir d'un fichier 
source. 

 

CONSEIL : 

Idéalement, il vaut mieux faire le chargement du 
passeport avant de remplir le formulaire car, après 
reconnaissance et validation de l'image de ce dernier, 
une partie des champs de texte seront automatiquement 
pré-remplis. 
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Après cette première phase de vérification globale, l'application va vous demander de valider la bonne numérisation 
des données de votre passeport. 
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Ce qui donne avant/après... 

Avant : 

 

 

 

 
 

Après : 

 

 
 
 

Complétez ensuite les champs restants, ainsi que la partie relative à votre/vos citoyenneté(s) et à votre adresse 
électronique de contact. 
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Cela débouche ensuite sur l'envoi d'un courriel à l'adresse électronique que vous aurez indiquée afin d'en vérifier 

l'exactitude et d'un code d'activation à 4 chiffres, valable pour les 25 minutes suivantes, à saisir sur votre demande de 
dossier. Cela permet aux autorités américaines de s'assurer que les prochains messages de suivi et de confirmation seront 
bien reçus par le demandeur. 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 

Après cette étape, il vous sera demandé diverses autres informations personnelles : 

– vos éventuels pseudonymes ou autres identités et vos autres éventuels passeports 

 

 

 
 
 

– vos autres coordonnées (adresse du domicile, numéros de téléphone) 

 

 

 

 
 

NB : Si vous rencontrez des difficultés à faire valider le format 
particulier de votre adresse géographique, il vous est possible, en fin 
de rubrique et au moment de cocher "étape suivante", de forcer 
la validation de votre adresse. 

 
 
 

– votre usage des réseaux sociaux ; 
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– votre adhésion (ou non) au programme " CBP Global Entry" ; 

 

→ CBP Global Entry est un programme mis en place par les autorités américaines des douanes et de la protection 
des frontières (US Customs and Border Protection / CBP)  afin de faciliter les démarches d'entrée sur le territoire 
américain pour les voyageurs considérés comme ne présentant aucun risque pour la sécurité des États-Unis. 
Les membres de ce programme peuvent alors entrer sur le territoire américain en utilisant les bornes automatiques 
CBP Global Entry, qui permettent d'accélérer les contrôles et de ne pas avoir à passer devant un officier de 
l'immigration. 

→ Pour devenir membre du programme Global Entry, il y a 2 conditions principales : 
1. en avoir fait la demande en ligne sur le site officiel du programme et avoir été approuvé(e) par les autorités 

américaines ; 
2. être ressortissant(e) d'un pays ayant signé un partenariat avec les autorités américaines (à ce jour : Allemagne, 

Argentine, Australie, Bahreïn, Brésil, Canada, Colombie, Corée du Sud, Inde, Mexique, Panama, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Singapour, Suisse, Taiwan). 

→ Ainsi, à ce stade, si vous ne disposez que de la nationalité française, vous ne pouvez pas participer au programme 
Global Entry et la réponse à la question de l'ESTA est donc "non". Si vous avez la nationalité d'un des pays recensés 
ci-dessus, vous pouvez participer au programme. Si vous êtes déjà approuvé(e), répondez "oui" et indiquez le 
numéro de votre dossier dans la ligne suivante. 

 

NB : Nexus et Sentri sont des systèmes d'identification préalable analogues. 
 
 
 
 

– votre filiation ; 

 

 

 
 
 
 
 

– votre activité professionnelle actuelle. 

 

 
 

 
 

> Si vous cochez "oui", voici les informations complémentaires à fournir : 
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Vous aurez ensuite des questions relatives à votre voyage si ce dernier est en lien (ou pas) avec un transit par les 
États-Unis. 

 

 
 
 
 

> Si vous cochez "oui" (simple transit technique), voici les informations complémentaires à fournir : 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

> Si vous cochez "non" (escale prolongée – stop-over – ou séjour aux États-Unis), voici les informations complémentaires 
à fournir : 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

 

 

 
  



HC987/PRU/mp – janvier 2024 Conseils pour un voyage à l'international Retour au sommaire page 19 / 29 

 
 
Le volet de questions suivantes déterminera votre admissibilité au programme ESTA en fonction de vos réponses 

"oui/non" sur votre état de santé, vos éventuels antécédents judiciaires et votre profil pénal. Cette série de questions 
sert à analyser si vous représentez une menace potentielle pour les États-Unis pendant votre séjour. 

Attention : Vous êtes la seule personne tenue responsable de vos déclarations, tant dans leur exactitude, si vous 
êtes sincère, qu'en cas de fraude, si vous tentez de dissimuler un éventuel antécédent qui pourrait conduire à un rejet 
de votre demande, voire avoir des conséquences judiciaires ou pénales. 

 

 

                     
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
Vous accédez alors à une nouvelle étape de renonciation en 2 volets "certification " et "tierces parties". Vous devez 

au moins cocher "certification". Le volet "Tierces parties" ne doit être cochée que si vous avez utilisé la déclaration 
en groupe, notamment pour les enfants. 
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Après cette étape, vous arriverez à la page "Soumission de la demande" qui vous propose de vérifier une dernière 

fois l'ensemble des éléments d'information que vous aurez saisis. Prenez bien le temps de relire chaque détail et chaque 
réponse, bloc par bloc. C'est votre dernière chance d'apporter des éventuelles corrections avant que votre demande ne 
soit étudiée et que vos frais de dossier soient prélevés.  
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Lorsque tout vous semble effectivement correct, vous pouvez alors cliquer sur "Suivante" et vous acquitter de la 
somme due par personne en indiquant vos coordonnées de carte bancaire. 

 
 

NB : Pensez à noter le numéro de référence de votre dossier (qui vous est aussi transmis par courriel) afin de pouvoir 
facilement y avoir à nouveau accès et vérifier le statut et l'état d'avancement de votre demande (onglet "Vérifier le 
statut ESTA"). Cela vous permettra aussi de récupérer ensuite votre autorisation en ligne, si elle est acceptée.  
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Si votre demande a été acceptée, vous pouvez la télécharger en ligne sur votre dossier en ligne. 
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Même si ce n'est pas obligatoire, il est conseillé d'en imprimer un exemplaire papier (voire plusieurs à répartir dans 
différents sacs). En effet, il arrive parfois que l'agent chargé du contrôle à l'aéroport demande à voir le document. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

b°/ Attention aux arnaques 

Il n'y a qu'un seul site officiel et une seule adresse web pour faire sa demande d'autorisation de voyage électronique 
auprès des autorités américaines : <https://esta.cbp.dhs.gov/>. 

Si vous passez par un autre site, vous prenez le risque non seulement de devoir payer des frais de dossier supplémentaires 
(en plus de la somme due au titre de l'ESTA) mais en plus qu'au final, votre demande ne soit pas réellement traitée 
ni acceptée par les autorités américaines. 
 
 
 
 

c°/ Pensez à bien vérifier vos données saisies avant de valider 

Si les données requises pour faire une demande d'ESTA ne sont pas compliquées, elles sont en revanche nombreuses 
et variées. Elles nécessitent donc un certain temps et de la concentration afin d'éviter les erreurs de saisie qui peuvent 
ensuite bloquer vos droits et votre éligibilité au programme ESTA. 

Un point essentiel de contrôle est aussi de s'assurer que les données que vous avez saisies coïncident exactement 
avec celles figurant sur votre passeport, notamment les noms et prénoms (NB : ceux-ci devront aussi être en conformité 
avec les éléments portés sur vos billets d'avion). 

https://esta.cbp.dhs.gov/
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Seuls quelques éléments peuvent être modifiés après soumission de la demande (en passant par l'onglet "Vérifier le 
statut") : votre adresse électronique, votre numéro de téléphone ou l'adresse physique indiquée pour votre séjour 
aux États-Unis. 

Attention aussi aux confusions éventuelles, selon la police de caractères, entre le chiffre "1" et la lettre majuscule 
"I" ou bien le chiffre "0" et la lettre majuscule "O". 

De fait, il n'est plus possible de rectifier une demande une fois qu'elle a été transmise pour instruction. 

En effet, en cas d'erreur constatée trop tardivement (après validation et paiement) et donc de refus : 

– au mieux et au minimum, vous devrez faire une nouvelle demande (et éventuellement vous acquitter une nouvelle 
fois des frais d'ESTA) ; 

– au pire, votre demande sera définitivement refusée et vous devrez faire une demande de visa. 

Par ailleurs, en cas de rejet de votre première demande, vous ne pourrez effectuer une nouvelle requête qu'après 
un temps de latence de 7 à 10 jours, ce qui peut avoir un impact sur votre date initiale de départ et impliquer des frais 
de changement de vol. 

Il est donc conseillé non seulement de bien lire les intitulés, voire les info-bulles d'aide disponibles (voire la foire aux 
questions), mais aussi de bien relire les informations personnelles saisies (ex. : numéro du passeport, dates de validité du 
passeport, date de naissance, orthographe des noms et prénoms, réponses aux questions d'admissibilité, etc.) avant de 
valider chaque étape du questionnaire et avant de soumettre définitivement la demande. 

Si vous ne vous sentez pas à l'aise avec l'informatique, les démarches administratives en ligne ou avec la langue anglaise, 
vous pouvez vous faire aider par une tierce personne. Pour autant, et comme indiqué précédemment, vous resterez 
la seule personne tenue responsable de l'exactitude et de la sincérité de vos déclarations. 

Si, après relecture, vous n'avez constaté aucune erreur de votre part, c'est que votre demande a été rejetée au 
regard de vos réponses, notamment sur la partie d'admissibilité. Dans ce cas, vous serez dans l'obligation de recourir 
systématiquement à une demande de visa ou encore de changer d'itinéraire voire de destination. 

En dernier recours, vous pouvez essayer de joindre le département américain de la sécurité intérieure et le gestionnaire du 
dispositif ESTA via un formulaire de contact en ligne (ou par téléphone au 00.1 / 718.552.1658) afin d'expliquer (uniquement 
en anglais ou espagnol) votre situation et/ou obtenir des renseignements complémentaires sur le refus de votre demande. 

À noter que ni le haut-commissariat de la République (ou toute administration française) ni l'agent consulaire des 
États-Unis en Polynésie française ne pourront vous aider à débloquer votre demande ESTA. 
 
  

https://esta.cbp.dhs.gov/faq?lang=fr
https://esta.cbp.dhs.gov/faq?lang=fr
https://help.cbp.gov/s/questions?language=en_US
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21.- Liens et sites utiles 

 

→ Pour trouver les représentations diplomatiques étrangères sur le territoire français : 
<http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-et-adresses-du-
ministere/ambassades-et-consulats-etrangers/>. 

→ Pour trouver les représentations diplomatiques françaises à l'étranger : 
<https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/organisation-et-annuaires/ambassades-et-
consulats-francais-a-l-etranger/article/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger>. 

→ Conseils aux voyageurs par pays 
– sur le site internet du ministère français chargé des affaires étrangères : 

<https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/> ; 
– en téléchargeant l'application dédiée : <http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-

france/diplomatie-numerique/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/>. 

→ inscription au dispositif Ariane : <https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html#>. 

→ Information sur le site du gouvernement pour la sécurité des Français à l'étranger : 
<https://www.gouvernement.fr/risques/la-securite-des-francais-a-l-etranger>. 

→ Informations supplémentaires sur les objets connectés et leur sécurisation 
– sur le site internet de la commission nationale informatique et liberté (CNIL) : <https://www.cnil.fr/fr/objets-

connectes-noubliez-pas-de-les-securiser> et <https://www.cnil.fr/fr/voyager-en-dehors-de-lue-la-checklist-de-
la-cnil-pour-proteger-votre-telephone-ordinateur-ou> ; 

– sur le site internet de l'agence nationale pour la sécurité des systèmes d'information (ANSSI) : 
<https://www.ssi.gouv.fr/administration/bonnes-pratiques/liaisons-sans-fil-et-mobilite/> et 
<https://www.ssi.gouv.fr/guide/recommandations-relatives-a-la-securite-des-systemes-dobjets-connectes/> ; 

– sur le site internet du groupement d'intérêt public "Action contre la cybermalveillance" : 
<https://www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-nos-contenus/bonnes-pratiques/securite-objets-connectes-iot>. 

→ Modalités d'opposition sur une carte bancaire en cas de vol ou perte 

• Banque de Tahiti 

– En ligne via avec l'application mobile Tiare C@rte ; 
– Carte Tiare → +33 / (0)969.326.666 
– Carte Visa Classic → +33 / (0)969.326.666 
– Carte Visa Premier → +33 / (0)142.774.545 
– Carte Visa Infinite → +33 / (0)183.770.600 
– Carte Visa Business → +33 / (0)969.326.650 
– Carte AMEX (American Express) → +33 / (0)147.777.200 
– Carte AMEX OFINA → +689 / 40.469.000 

• Banque Socredo 

– En ligne via l'application mobile WebSoc 
– Par téléphone, en Polynésie française et à l'étranger → +689 / 40.470.018 (pour toutes cartes) 
– Par téléphone, en métropole → + 33 / (0)140.144.600 (pour les cartes Visa et MasterCard) 

• Banque de Polynésie 

– En ligne via l'application mobile PolyWeb 
– Carte Visa Classic → +33 / (0)969.363.366 
– Carte Visa Premier → +33 / (0)442.900.105 
– Carte AMEX OFINA → +689 / 40.469.000 

• Fare Rata / Marara paiement 

– depuis la Polynésie française : +689 / 442.222 
– depuis la métropole : +33 / (0)892.705.705 
– depuis l'étranger : +1 / 410.581.9994 

  

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-et-adresses-du-ministere/ambassades-et-consulats-etrangers/
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-et-adresses-du-ministere/ambassades-et-consulats-etrangers/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/organisation-et-annuaires/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger/article/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/organisation-et-annuaires/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger/article/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/diplomatie-numerique/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/diplomatie-numerique/l-offre-de-service-public-en-ligne-du-ministere/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
https://www.gouvernement.fr/risques/la-securite-des-francais-a-l-etranger
https://www.cnil.fr/fr/objets-connectes-noubliez-pas-de-les-securiser
https://www.cnil.fr/fr/objets-connectes-noubliez-pas-de-les-securiser
https://www.cnil.fr/fr/voyager-en-dehors-de-lue-la-checklist-de-la-cnil-pour-proteger-votre-telephone-ordinateur-ou
https://www.cnil.fr/fr/voyager-en-dehors-de-lue-la-checklist-de-la-cnil-pour-proteger-votre-telephone-ordinateur-ou
https://www.ssi.gouv.fr/administration/bonnes-pratiques/liaisons-sans-fil-et-mobilite/
https://www.ssi.gouv.fr/guide/recommandations-relatives-a-la-securite-des-systemes-dobjets-connectes/
https://www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-nos-contenus/bonnes-pratiques/securite-objets-connectes-iot


HC987/PRU/mp – janvier 2024 Conseils pour un voyage à l'international Retour au sommaire page 29 / 29 

 
 

→ Informations supplémentaires sur les cartes bancaires à paiement sans contact 
– sur le site internet du ministère français chargé de l'économie : 

<https://www.economie.gouv.fr/particuliers/paiement-carte-bancaire-sans-contact> ; 
– sur le site internet de la plateforme "Assurance Banque Épargne Info Service" de la Banque de France : 

<https://www.abe-infoservice.fr/banque/moyens-de-paiement/paiement-sans-contact-ou-nfc-comment-ca-
marche/paiement-sans-contact-ou-nfc-par-carte-bancaire>. 

→ Informations supplémentaires sur la sécurisation des domiciles pendant les vacances 
– dispositif "Tranquillité vacances" en Polynésie française : <https://www.polynesie-

francaise.pref.gouv.fr/Demarches/Securite-Police/Operation-tranquillite-vacances> ; 
– sur le site internet du ministère français de l'intérieur : <https://www.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-de-

la-rubrique-Ma-securite/Contre-les-cambriolages-ayez-les-bons-reflexes> ; 
– sur le site internet de la CNIL : <https://www.cnil.fr/fr/depart-en-vacances-les-erreurs-ne-pas-commettre-sur-

le-web>. 

→ Informations supplémentaires sur la santé 
– sur le site internet du ministère français chargé de la santé <https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-

sante/preserver-sa-sante/pour-un-ete-sans-soucis/article/pour-des-vacances-sereines-a-l-etranger> ; 
– sur le site internet de la plate-forme "Vaccination info service" : <https://vaccination-info-service.fr/La-

vaccination-au-cours-de-la-vie/Recommandations-aux-voyageurs> ; 
– sur le site internet du haut-conseil de la santé publique (recommandations sanitaires 2022 pour les voyageurs) : 

<https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1215>. 

→ Système américain de demande d'autorisation de voyage en ligne (ESTA / electronic system for travel authorization) 
– pour déposer une demande (choisir la langue avant de démarrer le formulaire) : <https://esta.cbp.dhs.gov/> ; 
– pour envoyer un message (formulaire de contact en ligne / uniquement en anglais ou en espagnol) : 

<https://help.cbp.gov/s/questions?language=en_US> ; 
– pour consulter la foire aux questions en français : <https://esta.cbp.dhs.gov/faq?lang=fr> ; 
– ambassade des États-Unis à Fidji pour la zone Pacifique (demande de visa) : <https://fj.usembassy.gov/visas/>. 

→ Autorisations de voyage en ligne pour d'autres pays voisins 

– autorisation de voyage électronique (AVE) pour le Canada : <https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-
citoyennete/services/visiter-canada/ave/demande.html> ; 

– autorisation de voyage électronique pour la Nouvelle-Zélande (NZETA) : 
<https://www.immigration.govt.nz/new-zealand-visas/visas/visa/nzeta> ; 

– visa pour un séjour temporaire en Australie : <https://online.immi.gov.au/lusc/login>. 

→ Autorisations de voyage pour un séjour au Royaume-Uni (depuis sa sortie de l'Union européenne) 

– ambassade de France au Royaume-Uni : <https://uk.ambafrance.org/Conditions-d-entree-et-de-sejour-29733> ; 

– ambassade du Royaume-Uni en France : <https://www.gov.uk/world/organisations/british-embassy-paris.fr>); 

– service britannique de l'immigration : <https://www.gov.uk/browse/visas-immigration> ; 

– pour les étudiants et les demandes de visa : <https://www.gov.uk/student-visa>. 
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